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stm'K DE IA DISdtmiOI' lJU l'ltOJJ,'T DE PJ.lO'.OOOOI.& llEBTm A PU.o:Etl BOtE 

COifmOLE mimw&noNAt aara.ms mOOOES NON VlsE:Ii!8 PAR LA: CONV"ENTJ:ON 

DE i931 (d!ooumant E/CJ!i. 7/115) 
. . . 

Suite de 1 'e.xemen du p;:6a.mbule. 

· ~ · A la:- demande du Pres;tdant, Mo ANSLINGER (Eta.ts-'U.t'lis d 'AlntS

rique), President ~u sous·comdt~ de ·r6daction, explique que le sous• 

comittS a estime que le mot ud.rogue 1' figura.nt au :paaagraphe 2 avait 

un sens·~uff~s~nt etendu pour.@tre d'QUe application generale, 

sa.uf a y ajouter lea mots 11y CO:tapria le")ll:' :pre~a.tion;· . D'-ailleurs, 

on peut toujours 1 en cas de difficul te d' 1:1 te2•;preta. t ion, .ae -J;eporter 
i . . 

·a.~·-.c~m~tea rend~a d.es seances ott oe terme a ate discute, 

. Le PREsiDENT remercie le aoua-comittS et son President de 

leur trava.il.·et. fait donner lecture du preambule, modifie par l'addi· 

tion des ·mots •ie_t de la pharma.cologie't apr~s les mots "chimie moderne" 
·' 

• 't "' 

a la prem:i.~e ligne' at. des mots "y compris leur prepa.ra tion''a.pres lea 

Discussion !e .J.'B:rticle 1, 

. r 

-M~ ALEXAND~ (secreta,r.iat) donne lecture de l 1article 1 et 

des observations du Gcuvernement de la ColomDie s 1y rapportant • 
. ~ ... _ :: 

 1'411 fu"'JSLINGKR (Eta.ts-Uni~ d.'Amerique) estime que tout ce aui 

est considere comma atupefianta est deJA vise par 1es Conventions 

existantes. Que peuvent viser les mots ''subata..'1ces medicir.ales"' 

Sinon des medicaments? Si ces mots Vis~nt- des specialites, celles-ci 

sont deja cataloguees. D'aut..re part, l_es .~J,Cemptctons aor.t · 6ca1oment 

prevues. 

Mo IJ.HJYSSE (Pays•·Bas) eatime egalement que lea prodv.i ts 

medicinaux oonsideres comme des stupefiants aont vises poit par la 

Convention de 1931, soit par le present protocole et feront automati• 

quement 1 1 objet de oontrtle. 
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En co~sequence, il n'eet pas necessaire d'apportor au rrcambule 

des modifications dans co sens. 

tRl.:bs u.n v~~2 le f.£!~.9-,.e~~.?..;!:are. 9~ la premi~ 

pr:-o;positi<?,;.':.~e est rej,etfe .. 

DisC\.1Ssion de J.a deuxi~:;£e J?ropo~:'l. de la ..9£~~~· 

M~ ·~"JSLINGER (Etats-Unis d'Am~:rique) vouclrait savoir au en 

est la prepaxe.tion de la nouvelle liste de stup~fie.nta, la derniera 

datant d 1 a~ant la gu3rre, 

M. ST.ETiliG (secreta"l~iat) declare CJ.l..'.e .1.a preparation d 1une 

telle liste cozwtit1;.e una tache consid.el·able. Le Secretariat esp~re 

pouvoir 1 1 entreprendre cette annee et la te:rn1i::1er 1 1 an prochain. A 

cetto fin, la liete etablie en 1940 sera atressce aux Gouvernements 

aux fins d'observationse 

M~ Steinig fait obser~er que le Secretariat prepare cette 

liste ~niquemm1t povr rendre service aux Gouvernements et non parce 

qu 1 il existe uu~e obligation contractuelle A cet egard, Si l'on desire 

rendre o'bligatoire la publication et l'usage de cette liste, il faudrait 

qu 1u.ne disposition a cet e!Sard f'Ut in.se::."ee ou joinile au protocole. 

Le Colonel SHARMAN (canada) pref~re qu 1on sten tienne au 

systeme actuel d 1 apr~s lequel la liste est envoyee aux Gouvernementa 

A titre d 1 informations. Ils eont ainsi libres de s'en servir s'ils le

desu•ent. Touta liste de ce ger~e, basee ou non sur des oblisations 

Qcntractuelles, compo~terait n~cessairement des lac~. 

Mo ZAKUSOV (Eb~on des Eepubliques socialistaa sovi~tiquas) 

recommande ~galement ~e ~e pas dresser une liste des produits et dee 

preparations vis~s par la Convention de 1931, qui devrait faire foi. 

:J?ublier une telle liste qui ne saurait oontenir toua lea produits A 
. 

veriir, se:'!'ait en OOlltr"dic.tion avec le pr~ule ob. le mot "drogues" 

a. ~'\:.~ pria dena ~;Jon sene' l& plus kr&e• 
I 

,\.· 

' 'i 
'!: 
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L~cond E!IE~xEem~~~~ Colom!J~~fl+:_.rejet6 ]2~ onze voix 

~ont't'e U_Eel .l&s ~v:~~~:._tib::.·.~ s 1abste~. 

~~~~o"~~~C:~,e:nt des.,;"Phili;J2pi~. 

Le colonel SID\RY~N (Canada) estime que cet amendemont demande 

beaucoup trop au pays qui adresse notifica·tion de l 'existence d 1une 

nouvelle drogue. Les ~tudes et recherches concernant toute nouvelle 

Cl.rogue so:nt c.u ressort de 1 1 Gr~nisa tion mo:ndiale de la Sante qui 

dispose a cet effet clee moyens nt9cessai.res. 0' est a elle que le se .. 

cretariat devra trar.s~ettre la notification a~essee par une des parties 
.. 

au protocole. L 1 0~E, ap~~s avoir proc6de a des recherches, informera 

le Secreta.i!!eu~G:ts:ral o.es resultats de son enqu€teo 

N. KRtJYSSE (Pays-Bas) pense que 1 tamendement veut simplement 

que 1 1EtAt qui adresse notification de 1 1 existence d'une nouvelle drogue 

donne a son sujet tous ~~s renseignements qu'il possedeo 

Cela n'empacne pas l'O~B de proceder A des recherches plus avancees. 

Toutefois, M. Kruysse estime 9.ue tout cela va de soi et que l'amendement 

est superflu. 

Mo !fJ]SON (Royaume-Uhi) croit, au contraire, que cette dis-

position ne nuit ~ personne et pot~rait mame s'averer utile. Il n'est 

pas souhaitable, toutefois, que les Gouvernements inondent le Secre-

ta:riat d.e notifications qui ne se .fondant sur rien de positif. 

Pour preciser cstte ide3, on pourrait, apr~s le mot "donnees'', 

faire l 'adjonction suivante 11pour aU~"lt que des renseignements bases 

sur des faits peuvent e:dster'.', 

Le P.RESJ~~~ convient avec le representant du P.oyaume•Uhi de 

l'utilite d'une t~lle disposition et sugg~re que le sous-comite de 

redaction proc~de ~ una nouvelle redaction de ltamendsment des Philip• 

pines. 

'·'.i.,~~.:.~.,,t.·'~·: ... ''· ",,,iiJ..,,.,-
~ ':~f~J.~·~; 
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Le Colonel SlLb.EMAN (Canada) acce:pte cette rro}osHion. Il 

n'a pas d:oojection a c 0 qu1 on demande aux Gouverne~ents de fournir 

tous les re;"Jsei~J;.;.ements dm~t ils disposent. 

r~e Com.i,t~ !!SCOJ2t.e la p:ro:position C!-2.~~2-2~!:0 

Discuss ion de 1' obsex-va tion du. Gou...-e:n:nement de 1a. Su~c1~. ·----- ,.-~·---~...;.;.......-.-.....;...; 

M. HSIA (Chine) estime que cette observation n'affecte en 

rien le toxte d.e 1 1article et nta que la valeur d 1una consideration 

d' ordre gen~alo 

M, A.min ZAKY (Egypte) declare q_u.'on :ne saurait limiter le 

norub:re des produi ts 'Vises p.:"..r le pro toe ole, etant donn~ qu 'on ne sai t 

pas a 1 1avance combien il :pourrait y avoir de :pro~uits susceptibles 

d' engcn~.re:r l 1accoutumanoe. 

Le PEESIDli~T et M. ANSLINGER (Etats-Tinis d 1P.Jllerique) se d~ .. 

clarent d'accord. 

La Corn.mi s~i:;:n Fend .E.~: de 1 'observation du Gouvernement .9;~ 

Su~de. 

D:!.scussion du E!:!I11ie!'. !·tnendement ~.2l!!..~e .. 1Jr.i..!. 

Le P11ESIDENT explique que si l'amendement du Royaume-Uili est 

accept6, 11 n'y eru:ra pas lieu de :proc~der a une nouvella redaction de 

1 1amendement des Philippines. 

Le Colonel SHARMAN (Canada) trouve 1 t e.mendement d.u Roya.ume•tbi

excellent et bien preferable A celui des Philippines, 

Le premi£,r amer:_de_!!lent du ~o~·aume-u~.L2.~ adO.].~~-a 1' UQa,Eimi t2.:_ 

: 
 ,   
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Ouv-.cant la discussion du-' second amendement presenM par le 

Royaume~Un:i., le President propose d1examiner en mome temps liamendement 

pr6eente par lea Eta.ts-Unis d'Amerique. En effet, oes deux amendementa 

ant taus deux trait a l'article 1 et ont toua deux pour objet d'acce· 

lerer la procedure qui pe~mottra d 1appliquer le contr6lo aux nouvelles 

drogues susceptibles d 1 engencb:•er la toxicoma:nie, si bien que toute 

d~cision prise o~~ l 1un de ces amendements influera sur la discussion 

de 1 1autre. 

M, HUTSON (P.oyaume•Uhi) explique que la proposition de.son 

Gouvernement a po~ objet de reduire, voire mSille de supprimer,l'inter-

valle ou tme droeue nouvelle susceptible d 1enGendrer la toxicomania 

n'est pas soumise au contr6le dans 1 1attente d'une decision de l'OMS, 

L'objet de l'amendement presente par les Etats-Unis d 1Amerique est 

clairement expose, mais le Gouvernement du Royaume-Uni ne saurait sous

crire a 1 1 idee dont cet amendement a'inspire. En effet, lea lola en 

vigueur au Royaume-Uhi s 1 opposeraient a l'application de cet amende-

ment, s'il etait adopte par la Commission. 

Par ailleurs, le representant du Royaume-Uni propose d' examiner 

separement la partie de l'amendement des Etats-Unia qui cherche a 
etablir une p~ocedure pot~ communiquer a. , tous lea Signataires de la 

Convention las resultats des recherches faites par 1 1 Gr~nisation 

mondiale de la Sante sur les drogues nouvelles. 

M. AJI:SLil'JGER (Etats-Unis d'A.m~rique) d~clare que son GOuver .. 
\ 

nement s'attend A une v6ritable avalanche de nouvelles drogues synth6-

tiques. Douze nouvelles drogues font l'objet de recherches a l'heure 

actuelle, dont plusieurs seront mises cette e.nn~e m@me a la disposition 

des services medicaux, Le repr6sent~~t des ~tats-Unis aroit savoir 

que des recherches se poursuivent dans d 1autres pays sur d1autres 
' 

drogues nouvelles. C'est A paine si lea autor1~s nationales arrivent. 

A se tenir au courant de ·tout oe qui se passe en ce ,domaine. Il ne 

~ ,,·, i-· !o>,-~<·~1-k:•:, .~ '·',J?;.~t~';' '· 
\.. :. J ../'' J '~ "• 

_./,;A,~ 
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peut croire que la Commission, et m~me un oreanisme intol'r...c,tiol .. e,l comma 

1 1.0MB, puisse suivre d'assez pres toutes ces activit6s, proc~U.er aux 

recherches n6cessai:res et 11rendre les decisions qui s' intposent, a 

mains que la Commission ne se l'eunisse plusieu'l:'s fois par an. Toutes 

ces raisons vieunent s'ajouter a celles qui ont ete exposees a l'appui 

de 1 1 amend0rr.e.nt des Ete:ts p Unis. 

N. A'!llil:U1~:r informe les lil0nfbres de la Commission g_u•une serie 

de reunions (nym?osi~un), au cours desquelles sera discute le d{velop

pement des drogues synthetiques, se tiendront pendant la sewaine a 
venir sous les auspices de l'Academie des Sciences de New York. Dive:rs 

se,vants y feront des con.i'e:roncea sur lea reche.:rches entreprises. 

M. Anslinger a de~ande au Secre~t:re general d1 envoyer a ces reunions 

un representant du Secretariat, afin d'obtenir copie des exposes qui 

seront faits, pour qu'ils soient reproduits et distribues aux membres 

de la Commission~ 

M. FOR!\EET (organisation mondiale de la Sante) fait re:marquer 

que le representant du Royaume-Uni, en demndant que la Corllillissiom·.e 

des stupefiants soit chargee de prendre des decisions prealables, n•a 

peut-etre pas suffisamment tenu compte des moyena dont dispose l'Or• 

ganisation mondiale de 1a Sante, qui permettraient de reduire le delai 

necessaire a l'etude technique de ces nouvelles drogues. 

M. Forrest fait reasortir que las representants des Gouvernements 

ont la. faculte de derr.ander 1a convocation, a n' importe quei moment, 

d 1un Comite d'experts de l'Grganisation mondiale de 1a Sante. 

Le representant des Etats-Unis ayant e.xprime la orainte qu•un 

grand nomb:re de drogues nouvelles soient decouvertes dans un proche 

avenir, ~Q Forrest tient a declarer que l'Assemblee gen6raie de l'Orai•
.,.-·

n1sat1on mondiale de la Sante pourrait, lora de aa premi~e session, .

li vrer A i • etude 4e :~~
' . 

voter des credits speciaux qui permettront de se 

nouvelles dr08"6B. 

 .  ' .

'
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Ivl. Forrest estime qu'un Comite inte!'retional d1 experts n'aura pas 

plus de difficultes a suiv.re l 1 evolution des diff6rentes productions 

r.atio1w.les que n' en renco~tret'aient les organismes na.tionaux eux-m~mes, 

etant donne <;t1.<.e le Co!llit6 international est compose des experts des 

dive:.:-s pays. 

Ivl~ BOW~GO:s (France) cammunique qu'a la veille de son depart 

de France la Co.urnission interministerielle chargee du c.ontr6le des 

stup~fiants a decide de n 1autoriser la fabrication de nouveau~ produits 

synthetiques que po1~ ceux qui marqueraicnt un reel progres therapeu-

tique, 

Il fa.i t observer 'll,;.e la decis5.on du Gouvernement franqais repose 

sur le p:r·incipe de 1' interdiction generale avec des exceptions parti-

culH~res alors que la proposition des Etats~Unis presuppose le principe 

de l 1autor-isation ge!lerale avec interdictions dans des cas particuliers. 

Le Colonel SHARMAN (Canada) ne croit pas que la Commission 

dispose des moyens necessaires pour se substituer a 1 10l'ganisat1on 

mondiale de la Sante, lors1uiil s 1agit de prendre des decisions fondees 

sur des recherches scientifiques. Pour sa part, il ne s 1 estime pas 

competent pour prencre des decisions de cet ordre. Tout en regrettant 

dlexprimer une op:i.nion qui ne concorde pas avec le. proposition du 

representant du Royaume-Uhi, il croit de son devoir d1 insister pour 

que le soin de prendre des decisions en ce qui concerne les drogues 

nouvelles soit du ressort de liQrganisation mondiale de la Sante. Il 

rappelle A cet e~~d qu'au cours de la sess:on precedente, il a lui

m~me defendu avec succes le point de vue suiv~~t lequel lea decisions 

prises par catte o-.cgsniea tion d.ev:raient ~tx·e exec~1tees san9 qu • il soi t 

n~cessau~e d 7 ~n r~=e~er a 1a Commission, celle-ci ne siesaant qu•A des 

interTallea trop ~loignes. 

' ~!i~~~~,,i': ..• ·,Jt~fti&ftit,r:. ,, 'i ;lJ 
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En ce qui cone erne 1 tB.mendement propooe par los Ete.tr·-ll'n"' s 

d'Amerique, le represontant du Canada ne peut se prononcer e::presst1-

mont oans tm sens ou dans l'autre, etant donne que son pays ne fabrique 

pas de droc;ues synthetiques et n'enYisage guere que la. fabrication 

de l 1amidone qui ne sera vendue que sur presentata.tQon d 1 ordvn~1nccs 

meiicales. Il comprend toutefois les difficultes que rencontrera 

le Gouvernement des Etats-tJnis d'Am8rique s'il laisse s'accumuler dee 

stoclcs de drogues dont la production g6nerale est susceptible d •@tre 

interdite une fois qu'elle aura coilllilence. Il lui semble neanr1oins 

qu•m1e inte~diction definitive d1en fabriquer sera une solution plus 

sev~re encore que celle qui consiste A attendre m1e decision de l'Gr· 

canisation mondiale de ~ Sante, et que peu de pays seront enclins A 

se rallier a la solution preconisee par la delegation des Etats-Unia 

d 'Arr.exique. 

Mo ~~CY (Egypte) estime que l'amendement presente par lee 

~tats-Uhis d'Amerique apporte une suggestion extr@mement precieuse. En 

ce qui concerne la decision a prendre en attendant que lfQrganisation 

mondiale de 1a Sante se soit prononcee sur les effete de nouvelles 

drogues, M. Zaky est d1avis que 1 1 examen des effete d'une drogue etant 

entrepris comr.ne suite a una plainte adressee par un Etat partie A 1a 

Con~ention, il est extr@mement improbable que lee mesures restrictives 

envisagoes dans l'amendement des Etats~Uhia s•avbrent inutilea, lea 

Etats ne portant pas plainte sans fondement. Las mesll!'ea restrictives 
 

ne s 1avereront done inutiles que dans des cas exceptionnels; aussi le 

representant de l'Egypte appuie-t-il l'amendement pres~nte par les 
 

Etats-Unis d'Amerique. 

M. BR:JYSSE( Pays-Bas) fait re::narquer que la. Commission a 
. I

~ -
deJa examine lea moyens d•exercar un contt-8le intermtiona.l rapide EtUI':.";

• '1· 

lee nouveaux etupefiants. Ella est arrivee .. a. la ooncluaion qu'il
- ' . 

.n'eet pe.e· poesj,b~e de prendre de teUe~ mesU:res pour l&e drogues. 

· , . , .• . . ' , ' 
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non visees pur la Conve·1tion de 1931 sans que soiont adopttes de nou-

valles dispositionso Pot~ comoler cette lacu~e, elle a elabore +'ar-

tl.cle 2 du Protocole. 

H, Kruysse est d'accord avec le representant du Canada pour que· 

la Colmnission ne se substitue paH a 1 1 0~ganisation mondiale de la 

Sante dans ce travail d~experts. 

En ce qui co:::J.Ce:rne 1 1amandement propose par le representant des 

B~tats-Unis d 1Am6rique, il d•~cle:e que son Gouvernement rencontrera des 

difficultes du meme genre que celui du Royaume~Uni, s I il cherche a in-

terdire la fabrication de d:rogues nouvelles. Il rappelle que le 

representant ues Etata-Unis d'P~1erique avait fait etat, l'annee passee, 

des ententes qui peu*..rent interveni!' entre les autori tes et les fabri .. 

cants pour limiter la production dtune drogue au cas oh ses effets se-

raient a craindre. Ces accords sont volontaires, et le Gouvernement des 

:Peys<..,"Bas peut avoir :recours au meme p!'ocede; :mais 11 ne peut aller aussi 

loin que le fait la delegation des Etats-Unis dans l'amendement qu1 elle 

propose, tant que la nouvelle drogue n'a pas fait 1 1objet d1 une legis-

lation nationale. 

Enfin, le repr~sentapt des Pays-:Bas fe.it observer, qu1 en recherchant 

de nouvelles d~ogues, les fabricants essaient d 1atteindre des buts 

therapeutiques en evitant tout effet nocif; il est done difficile d'in-

terdire compl~tement la fabrication de dro~~es nouvelles, avant d'avoir 

prouve qu'elles sont effectivement susceptibles d'engendrer la toxico-

mania. Il est certain, d 1autre part, que l'interdiction generale de 

'l'usage d'une drogue venant frapper des fabricanta qui auront deja 

accumule des stocks entralnera d'autres di:f'ficultes; aussi 1.1. Kruysse 

pl-opose-t-il que la Commission a,dopte nne recommandation o.evant et:l."e 

transmiss aux Gouva~nements signataires de la Convention le~ demandant 

dQ prevoir les meilleurs moyens e.fin de limiter, dans la mesure du 

possib+e, la fabricatio~ de drogues nouvelles. Cette recommandation 

ne . devra pas figurer .dans le protooole, et il s' oppo,;Je A l' insertion 

',, I ' '' ~ 
j '_<!,_L_,_ .·" 

,"':'~'11'...,'••,{ :,....-\ '--cr ... i"' 
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dans le protocole de tout ame:ndement c1.e ce cem.~o. 

M. WJJSOV (Uhion des R~publiques socialistes sovi€~tiques) 

estil11e qu 1il est tout a fait evident que seul un groupe d 1oxports 

peut prendre une decision s-:.tt' les effots d 1 une combinainon chiEdque 

nouvelle. Ia Commission risque de .se mettre dans tme situation ern-

barrasBante oi elle essaie de trancher elle-meme des questions d'ordre 

tJcientifique. Il se range a 1 1avis sui vant lequel toute rechoJ:'che 

d' exports dolt etro laissee a l'Qr.:_:::.misation mondiale de la Sante. 

En co qui cone erne les mesrtres que les divers GouvornerrlEmts de-

vront prendre pour roglementer la fabrication de drosues nouvelles, 

avant qu'une decision ntait eM prise par l'OMS, le representant de 

l 1 UHSS exprime 1 1avis qu 1 il stagit lAde mesures de 1eg1slat:i.on interne 

qui depassent la comp&tence d 1 un or13anisme internn.tional, tel. quo la 

Commission. 

Par contre, il doi t etJ:·e bien entendu que les recommanda.tions 

formulees apres expertise par l'Organisation mondiale de la Bant6 

doivent servir de base aux mestll'es ap:proprieee que let:) signata.:tres de 

la. Conventiton 'l:ierol!t tonus d.e prendre en ce qui concorne le contrOle 

des drogues nouvelles. 

M. MENON (Inde) fait ressortir que l'objet de 1 1amendement 

propose par le ROJt8.Ul1le-Uni . etant de permettre que des mesures de con

tr6le scient p~ises plus rapidement, 1a d6claration faite par le repr~

sentant de l'ONS semble repondre a cet objet, puisque l'ONS eat A · 

 

m8me d 1accelerer la procedure habituelle. Il croit done inutile de  

continuer la discussion de cet amendement. 

que le 

M. FORREST (Organisation mondiale de la Sante) fe.i'~ reosorta.

delai habitual, dub. la necessite d'attendre une reunion du 
'

• 
•' . 

J ..:.~ •• , ...,, ·~·.,;,so.:_.'- \;~;_.:..:..~:M'~ ~-A71-<~ "'' ·,, ., • l: ~1 . ._.r/ ,.r.'{; ·-~•~lt,~i'• ~ ! 
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Comite executif peut etre redui t; il faucb.•a nea!\!lloins Jaiesor aux 

expel"ts le temps suffise.nt po~ ca.u' ils puissent repond:r·e aux questions 

dor.t ils seront eaisis. 

La SG!?,nce est leY6e a 17 h. 30. --------- "1;----

1" ~.~ .. ·~·~r:."~~ .~l 1J·. 
1 •·:~~Jl~~ • I 

' 
'<>' 't ~·i._, :ii~ ,, 




